
Département fédéral de l’environnement,

des transports, de l’énergie et de la communication DETEC

Office fédéral des routes OFROU

Loi sur les voies 

cyclables
Rapport de séminaire de l’OFROU

3 juin 2019

Auteur : Gabrielle Bakels



Office fédéral des routes OFROU

Contexte initial

• Le 23 septembre 2018, l’arrêté fédéral concernant les voies 

cyclables et les chemins et sentiers pédestres est accepté à 

une large majorité par 

• le peuple (73 %)

• tous les cantons, avec une majorité particulièrement 

importante en Suisse romande

• Concrétisation dans la loi fédérale sur les voies cyclables
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Conditions générales
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Valeurs de référence possibles pour le 

projet
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• Deux catégories de réseaux de voies cyclables 

 ceux pour les déplacements quotidiens

 ceux pour les déplacements de loisirs

• Obligation de faire figurer les réseaux dans des plans 

officiels

• Principes de planification

 continuité

 sécurité

 liaisons directes

 caractère attrayant
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Valeurs de référence possibles pour le 

projet
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• Haute surveillance des cantons, avec association des

communes en tant que responsables de la mise en œuvre

• Information

 réseaux de voies cyclables présents et à venir

 importance des réseaux de voies cyclables

 bases et prérequis (notamment géodonnées) pour la 

planification et la mise en service

• Obligation de remplacement des réseaux (ou parties de

réseaux) de voies cyclables quand

 ils ne sont plus accessibles ou praticables de manière 

continue et sans danger

 leur valeur récréative est diminuée (itinéraires touristiques)
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Feuille de route (esquisse)
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• Table ronde rassemblant tous les acteurs

 septembre 2019

• Consultation des offices 

 novembre 2019

• Consultation

 dès février 2020 (3 mois)

• Adoption du message concernant l’ACF

 février 2021

• Débats parlementaires

 dès mars 2021


